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Historique
La ville d’Auch a connu au cours de l ’histoire 
plusieurs hospices et hôpitaux.
Les plus anciens remontaient au XIIème

siècle : Hôpital Saint-Orens (ancien quartier 
de la Treille) puis Hôpital Saint-Sébastien, 
situé au dessus de l ’actuelle place Villaret de 
Joyeuse, destiné aux malades pauvres et aux 
gens de passage.
Un peu plus tard apparut l ’Hospice Saint-
Jacques, s itué à l ’extérieur des remparts, 
dans le “barry” du Caillou. Il était voué à 
l’accueil des pèlerins de Saint-Jacques de 
Compostelle et des passants. Reconstru it  
sur  le même s i te en 1765, i l  fu t  vendu  
comme p ro p r i é t é  n a t i on a l e  en  1793 .  Le 
frontispice de la porte d ’entrée, encore intact, 
conserve la coqui l le attribut de sa 
destinat ion primitive.
Pa r  t e s t amen t  du  7  av r i l ,  Monse igneur  
de  Maupeou, Archevêque d ’Auch, légua une 
somme de  1 7 0  l i v r e s  au x  pau v r es  de  
s on  d i o c è s e .  I l  mourut  deux mois  après 
et  les  exécuteurs  testamentaires savaient 
que les intentions du défunt étaient 
d ’établ ir  un hôpital.
Immédiatement ,  on cons t ru is i t  l a  par t ie 
des  bât iments s ituée à l ’est du front ispice, 
où se trouve la chapelle. Sur le fronton de 
l ’ancienne porte, rue Pasteur, étaient sculptées 
les armes du fondateur.
On fit appel ensuite au grand organisateur de 
ce genre d ’établissement, le Père Guevarre.
Ce jésuite arriva à Auch le 12 octobre 1712 et 
y demeura jusqu ’au 10 avri l  1713, donnant 
tous ses  so ins  et  tout  son zè le à 
l ’ ins ta l lat ion de l’établissement.
En 1743, l ’ H ô p i t a l  S a i n t - S é b a s t i e n  f u t  
déf in it ivement suppr imé, les bât iments 
vendus et le produit de la vente servit en 
partie à faire construire l ’aile ouest de 
l ’hôpital Maupeou.
Depu is  lors ,  i l  ne devai t  p lus  ex ister  que 
ce dern ier ,  sous le t i t re de l ’hôpital 
généra l  de Saint -Sébast ien et  Saint -
August in ,  du prénom du pré lat  b ienfa i teur .

Doté successivement par l ’abbé 
Da ignan  du  Sendat  e t  l ’abbé de  
Saint-Cr icq,  i l  s ’est  agrandi  et 
modernisé mais est resté sur le même 
site. Il fut pendant près de deux  
s ièc les  conf ié  aux  sœurs de St 
Vincent de Paul.
La nécessité de la 
création du Centre 
Hospitalier actuel 
s ’est fa it  jour  dès 
1960 mais  les 
t r a vau x  n e
c omm enc è r en t  
que  l e  1 e r j u i l l e t  
1970 .  I l s  furent 
achevés f in avril  
1973 et
l ’établissement a 
été mis en service 
le 2 avril 1974.
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      Le mot de la Directrice
Le Centre Hospitalier d'Auch en Gascogne est l'Établissement pivot du département. 
Il s'inscrit dans un projet de territoire de santé et apporte la meilleure réponse de 
soin à proximité de votre lieu de vie.
Il assure les missions d'accueil, de diagnostic, de prévention, d'éducation et de 
traitement des maladies.
L'ensemble de l'établissement a une capacité de 503 lits et places répartis sur 3 
sites. Les activités sont regroupées en 7 pôles : Pôle Gériatrie, Pôle Médecine 
interne et maladies métaboliques, Pôle Médecine urgence, Pôle Médico-chirurgical, 
Pôle Mère-enfant, Pôle Médico-technique et Pôle Administratif, technique et 
logistique.
Ce livret d'accueil a été établi à votre intention afin que vous puissiez mieux 
connaître l'hôpital dans lequel vous êtes soigné, et il dispose de tous les 
renseignements qui vous seront utiles pour vous aider dans vos démarches. 
L'ensemble du personnel est entièrement dévoué à votre service afin de mieux 
répondre à vos besoins de santé. Nous vous souhaitons un excellent séjour.

La Directrice, Madame Sylvie LACARRIERE

Votre établissement



L’hôpital dans la ville 

Les sites sont desservis par 
les bus de la ville d'Auch 



Les sites 

Allée Marie Clarac 

- Urgences-SAMU
- 319 lits et places d’hospitalisation
- Plateau technique
- Services de consultations
- Services administratifs
- Services logistiques

Site La Ribère 

- Unité de Soins de Longue Durée : 35 lits

- Unité Cognitivo-Comportementale : 10 lits

Site La Ribère 

- Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes qui 
comprend une Unité d’Hébergement 
Renforcée (UHR) : 130 lits
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Egalement à La Ribère :  
Service Douleur et Soins Palliatifs,  Bureau des admissions des E.H.P.A.D et de 
l’U.S.L.D, le Centre d’Enseignement des Soins d’Urgences (CESUS 32), Service des 
tutelles. 

Le Tripode (site central) 

Jardins d’Automne 

EHPAD Robert Barguisseau 



Votre établissement 
Le Conseil de Surveillance dé l i b è r e  su r  l a  s t r a t ég i e  e t  l a  g es t i on  de 
l ’établissement sur lequel il exerce un contrôle permanent. 
Le Directoire es t  com posé de d i r ect eu rs  e t  d e  m édec ins . L e  p r és id en t  du  
directoire est le Directeur d’établissement et le vice-président est le président de la 
Commission Médicale d ’Etablissement (CME). 
Le Directoire a principalement pour mission de conseiller le Directeur dans la gestion 
et la conduite générale de l’établissement. 
Le Directeur a  com pétence  su r  l a  ges t i on  e t  l a  condu i t e  géné r a l e  de  
l ’établissement. Il est assisté par une équipe de Directeurs adjoints.  

Le Plateau Technique 

Un Bloc Opératoire avec 6 salles d ’opération et une salle de surveillance 
post interventionnelle de 12 postes 
Un Bloc Obstétr ica l  
Un service de Consultations Externes pour les spécialités médicales, de 
prévention et d ’éducation 

Un service d’Explorations Fonctionnelles autour des activités Cardio-
vasculaires, de Neurologie, de Pneumologie et de Gastro-entérologie 
Un service de Médecine Physique et de Réadaptation avec des 
équipements pour la Rééducation Fonctionnelle et la Kinésithérapie, 
dont une piscine 
Un service d ’Hémodialyse de 10 places 
Un Laboratoire proposant toutes les activités hors anatomo-pathologie 
Une Pharmacie hospitalière avec délivrance de médicaments aux usagers 
externes et une Unité de Préparation des Chimiothérapies  
Une unité de Stérilisation Centrale 
Un service d ’Imagerie Médicale avec deux scanners, une IRM et un 
mammographe 

Les Activités en quelques chiffres 
• 85 465 journées d’hospitalisation MCO

• 11 555 journées d’hospitalisation SSR
• 46 567 consultations externes
• 21 385 passages aux Urgences
• 774 accouchements



Auch I 09 

Nos missions* 
Les actions de santé publique 

La permanence des soins 

* Loi n° 2009 – 879 du 21 Juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la
Santé et aux Territoires



Pour vous repérer dans le tripode

5ème étage
Aile A Pédiatrie - Néonatologie
Aile B Gastro-Entérologie - Néphrologie
Aile C Chimiothérapie—Rhumatologie-Onco-

hématologie

4ème étage
Aile A Explorations fonctionnelles et 

Consultations externes
Aile B Médecine polyvalente
Aile C Hôpital de jour & semaine

3ème étage
Aile A Cardiologie - Diabétologie
Aile B Neurologie  - Maladies infectieuses
Aile C Hémodialyse – Explorations cardiaques

2ème étage
Aile A SSR* Locomoteur et polyvalent
Aile B SSR Polyvalent – Court Séjour Gériatrique 
Aile C    Chirurgie Orthopédique et 
traumatologique

1er étage
Aile A Chirurgie Ambulatoire
Aile B    Chirurgie Viscérale
Aile C Bloc opératoire et Bloc obstétrical

Rez-de-chaussée
Urgences  – Réanimation  –  Coordination  
Hospitalière des Prélèvements d’Organes et de 
Tissus 
Admission/Séjour 
Gynécologie-Obstétrique (Aile B et Aile C) 
Imagerie Médicale –Scanner – IRM—
Mammographe
Laboratoire
Boutique – cafétéria
Direction - Administration

1er Sous-Sol
Plateau technique de kinésithérapie
Pharmacie 
Unité d’addictologie
Accueil Médico-Chirurgical (AMC)
Restaurant self-service
Chambre mortuaire 
Lieu de culte

* SSR : Soins de Suite et de Réadaptation



Votre admission
1. Formalités d’admission
Admissions sur le site du Tripode
Nous nous efforçons de les alléger, mais 
elles sont indispensables, avant de vous 
rendre dans le service :
• pour la bonne gestion de votre doss ier,
• pour sauvegarder l ’ensemble de vos droits 
et vous éviter des désagréments de 
facturat ion.
Les démarches sont à effectuer auprès du 
bureau des admissions dans le hall 
principal.

Il est ouvert :
• du lundi au vendredi de 8h à 18h
• le samedi de 8h00 à 12h

En dehors des heures d ’ouverture :
Du lundi au vendredi
• Les formalités s'effectuent au niveau du 
service des urgences.

À noter, pour les hospitalisations en 
urgence les dimanches et jours 
fériés : v o t r e  s i t u a t i on  d ev r a  ê t r e  
régularisée au plus vite par vous-même ou 
un membre de votre famil le.

Admissions en USLD et en EHPAD
Un doss ier d ’ inscription est à votre 
disposit ion auprès du bureau des admissions 
du site de la Ribère.
Ce dossier comporte les tarifs en vigueur 
dans ces unités.

2. Hospitalisation et 
activité libérale des 
médecins
Vous pouvez, à votre demande, être 
traité par certains médecins ou 
chirurgiens hospitaliers au titre de leur 
act iv i té l ibérale. Ce choix devra être 
f o rmu l é  pa r  é c r i t .  L ’ad m i s s i on  au  
t i t r e  de  l ’act iv i té l ibéra le n ’ouvre pas 
automatiquement droit  à l ’attr ibut ion 
d ’une chambre part icul ière. Des 
acteurs libéraux interviennent également 
(hospitalisation privée) en Maternité.

3. Frais d’hospitalisation       
et de séjour

Les  f ra is  r e la t i fs  aux  so ins  ( f r a i s 
méd i caux ,  médicaments, examens, 
interventions) seront payés  en g rande  
par t i e  par  les  organ ismes sociaux 
(assurance maladie et mutuelle), mais 
peuvent rester à votre charge :
• Le t icket modérateur (20% du total 
des frais d ’hospitalisation)
• Le  fo r fa i t  j ou rna l i e r  ( 20  euros  par  
j our  y compris le jour de sortie).

Depuis le 1e r septembre 2019, pour les 
actes médicaux d’un montant supérieur 
ou égal à 120 euros, une participation 
forfaitaire de 24 euros reste à votre 
charge.

E n  c a s  d e  b e s o i n ,  u n e  de m a n d e  d e  
C M U  (Couverture  Malad ie  
Un iver se l l e)  peut  ê tre  établie (sous 
conditions de ressources).
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Votre séjour



Le service social est à votre disposition pour 
vous a ider  à t rouver des réponses aux 
d i f f i cu l tés soc ia l es ,  f ami l i a l es ,  
admin i s t ra t i ves ,  vo i re  professionnelles, 
liées à la maladie. 
Il peut intervenir à votre demande. 
L ’hôp i ta l  e f fec tue les  forma l i tés  à  
l ’égard de la Sécurité Sociale et des 
Mutuelles.

Documents à présenter :

Carte nationale d ’ identité ou carte de 
séjour ou passeport ou livret de famille
Carte d ’assuré social  (Carte Vitale ou 
autre) en cours de val idité. Une borne 
de mise à jour est à votre disposit ion 
au bureau des admiss ions
Carte d ’affiliation à une mutuelle

MODALITÉS 
PARTICULIERES

Pré-admission
Hospitalisation programmée
Sitôt la date de votre hospita lisat ion 
fixée, vous pouvez fa ire établir le dossier 
d ’admission en vous présentant au bureau 
des admiss ions. Cette démarche préalable 
vous évitera d ’effectuer les formal ités le 
jour de l ’hospital isation.

Hospitalisation d’un mineur
L ’admission est prononcée avec l ’accord 
des deux parents ou par le détenteur de 
l ’autorité parentale sur le mineur. En cas 
d ’urgence, le médecin peut toutefois 
intervenir sans consentement (art icle 42 
du code de déontologie médicale et 
art icles L.1111-4 alinéa 5 et L.1111-5 du 
code de la santé publ ique).

Hospitalisation d’un majeur protégé
Elle ne peut être prononcée qu ’avec 
l ’accord du représentant légal et l ’avis de 
la personne.

Hospitalisation sous couvert 
d’anonymat
Vous pouvez demander l’anonymisation de 
votre séjour à l’hôpital : aucune information 
ne sera communiquée à quiconque sur votre 
présence dans l’établissement.



Pièces à fournir 
en fonction de votre situation : 

 

  
Accident du travail 

-Feuillet de la déclaration d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle 
-Carte vitale ou attestation afférente 
 

 

 
Étudiant 

-Carte d’assuré étudiant 
 

Titulaire d’une pension 
militaire d’invalidité 

-Carnet de soins gratuits 

 
Maternité 

-Livret de famille ou fiche de reconnaissance 
anticipée délivrée par la mairie 
 

Ressortissant de l’Union 
Européenne 

-Carte Européenne ou attestation E111 

 
Étranger de passage en 
France 

-Un document d’identité (passeport (copie 
de toutes les pages écrites et tamponnées), 
acte de naissance, carte d’identité, etc…) 
-Une copie du document d’identité de 
l’hébergeant ainsi qu’un justificatif de 
domicile (quittance de loyer, EDF…) de celui-
ci 
 

Bénéficiaire du RSA -Attestation CMU complémentaire 
-Carte vitale ou attestation afférente 
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Des compétences à 
votre service 

L’ÉQUIPE DE SOINS 
 
1. L’équipe médicale 
 
Le Chef de pôle met en œuvre la 
pol it ique de l ’établ issement. I l organise 
le fonct ionnement du pôle avec 
l ’encadrement et les équipes médicales, 
soignantes et administratives.  
Dans les un ités de so ins, des Praticiens 
hospitaliers e t  d e s  Assistants des 
hôpitaux d i s p e n s e n t  l e s  s o i n s  
médicaux. Les attachés sont des  
médecins insta l lés en vi l le qu i  
interviennent à temps part ie l  à  
l ’hôpi tal .  
L ’Interne e s t  u n  f u t u r  m é d e c i n  q u i  
parachève sa format ion et sa 
spécial isat ion.  
Tous ces médecins concourent à votre 
prise en charge et à votre information 
tout au long de votre séjour.  
Les Sages-femmes assuren t  l a  
surveil lance de la grossesse, du travail 
et de l ’accouchement ainsi que celle de 
la mère et de l ’enfant après la 
naissance. 
 
 
2. Les soignants du service 
 

Le Cadre de santé est responsable du 
fonctionnement et de l ’organisation des 
soins du service dans lequel vous êtes 
hospita lisés. Vous pouvez vous 
adresser à lui/el le pour tout ce qui 
concerne les soins et le déroulement de 
votre séjour.  

Les Infirmier(ère)s et les Puéricultrices 
dispensent non seulement les soins et les 
tra itements prescri ts par le médecin, mais 
exercent aussi une surveil lance constante 
et peuvent vous donner des consei ls  
relati fs à votre santé.  
Les Aides-soignantes et  les Auxiliaires-
puéricultrices t rava i l len t  sous la  
responsabilité des infirmiers(ère)s lors des 
soins et répondent à vos besoin 
essentiels : repas, hygiène, confort et 
prennent soin de votre environnement.  
Les Agents hospitaliers contribuent à votre 
confort ainsi qu ’à l ’entretien et l ’hygiène 
des locaux. 
Pour assurer la continuité de votre prise 
en charge, des réunions appelées 
transmissions ont l ieu quotidiennement 
entre les équipes qui se succèdent à votre 
chevet. 
La Secrétaire médicale du service participe 
à votre accueil et assure la rédaction des 
certif icats, courriers de l iaison, avec votre 
médecin traitant. 

Le service public hospitalier vous assure la présence d ’un personnel qualifié 
24h/24, 365 jours par an. Celui-ci assure votre prise en charge. Chaque 
professionnel, quel que soit son métier, joue un rôle dans la qualité de 
votre prise en charge et de votre sécurité. 



Auch I 15

3. Les autres soignants
Les Pharmaciens collaborent à la 
pert inence des tra itements 
médicamenteux, complémentarité des 
soins qui vous sont prodigués.
Les Psychologues font reconnaître et 
respecter la personne dans sa dimension 
psychique. 
Les Rééducateurs interviennent sur 
prescr ipt ion médicale :
- les Diététiciennes veil lent à votre 
équi l ibre al imentaire pendant votre séjour 
et vous donnent des consei ls, si besoin, à 
votre sort ie ; les Hôtelières v o u s  
interrogent sur vos préférences 
alimentaires et suivent les indications des 
médecins et des diététiciennes.
- les Masseurs Kinésithérapeutes et les 
autres professionnels veil lent à la 
rééducation
- l ’Ergothérapeute co n t r i bu e  au  
traitement des déficiences et des 
handicaps, comme tout membre de 
l ’équipe de rééducation.
Les Manipulateurs en électroradiologie 
médicale e t  l e s  Techniciens de 
laboratoire p a r t i c i p en t  d i r e c t e m en t  à  
l ’élaboration du diagnostic en réalisant les 
examens prescrits par l ’équipe médicale, 
sous la responsabil ité d ’un médecin.

4. Le service social
A votre demande, les assistantes sociales 
vous informent sur vos droits sociaux et 
vous aident à les faire valoir. Elles 
peuvent vous aider à résoudre les 
diff icultés d ’ordre social pendant votre 
hospitalisation. Elles participent avec vous 
et avec les autres professionnels à 
l ’évaluation des solutions les mieux 
adaptées pour organiser la sortie. Pour les 
rencontrer, contactez les infirmières ou le 
cadre du service.

LES AUTRES PERSONNELS
Les Représentants du culte : deux 
représentants l a ï c s  du  cu l te  ca tho l i que  
son t  présen ts  su r  l’établissement. Les 
représentants des différents c u l t e s  
p e u v e n t  ê t r e  c o n t a c t é s .
F a i t e s - e n  l a  d e m a nde au Cadre de 
santé.
Les Brancardiers : ils vous aident si 
besoin à vous déplacer ou assurent votre 
transport au sein de l’établissement.
Les personnels Administratifs :  
chargés de l ’accueil, de la gestion des 
dossiers, des suivis admin i s t ra t i f s  
ma i s  auss i  de la  gest i on  des  
p e r s o n n e l s ,  d e  l a  g e s t i o n  
f i n a n c i è r e  e t  d e  la qualité.
Les personnels Techniques : ils 
assurent l ’organisation, l ’entretien, la 
maintenance des locaux, du matér ie l ,  
des bât iments ,  de la log is t ique 
hôtelière, le transport, l ’entretien des 
parcs, la sécurité.
Les Étudiants et Stagiaires : le Centre 
Hospitalier p a r t i c i p e  à  l a  f o r m a t i o n  
d e s  f u t u r s  p r o f e s s i o n n e l s .  I l s  
prov iennent  des différents centres de 
formation et sont soumis aux mêmes 
règles que l ’ensemble des hospitaliers. 
Vous avez toutefois la possibilité de 
refuser la participation des stagiaires 
aux visites et à certains examens.

Vous  pouvez  id en t i f i e r  chaque  
membre  du  personnel par le badge qu’ i l  
porte sur sa tenue professionnelle.

Votre séjour



Premie r  serv i ce créé en M id i -Pyrénées  en 
2001, i l se compose d ’une équipe 
plur idisc ipl inaire à temps plein : médecin 
spécia lis te, inf irmière spécial isée, 
psychologue et secrétaire médicale. 
 
Sa mission : en réponse aux demandes 
exclusives des professionnels de santé 
hospitaliers ou l ibéraux, i l intervient pour 
aider à la pr ise en charge des pat ients 
souffrant de douleur aiguë ou chronique, 
rebelles aux traitements classiques et pour 
guider et améliorer la prise en charge des 
patients hospitalisés en soins pall iatifs.  
Cette équipe spécialisée intervient au Centre 
Hospital ier d ’Auch en Gascogne et dans les 
E tab l i s sements  de  San té  du  Ter r i t o i r e  de  
Santé du Gers. 
 
Dans chaque service hospital ier,  des 
«référents douleur et soins pall iatifs» sont 
formés par l ’équipe, garantissant ainsi un 
égal accès pour tous ,  au sou lagement  de la 
douleur  et  une prise en charge des pat ients 
nécess itant des soins pall iatifs. 
 
L ’ac t i v i t é  d ’ense i gnemen t  du  s e r v i c e  e s t  
importante : elle s ’adresse à tous les 
profess ionne l s  de san té af in  que  chacun 
pu i s se  acquér i r  les compétences 
nécessa ires  à  la  qualité de prise en charge 
conforme aux données actuelles de la 
science, quel que soit le l ieu où i l se trouve. 
 

Missions de Santé Publique 
Le service Douleurs et Soins Palliatifs  

ESPACE ETHIQUE 
Tous les mois, un espace médical  de réf lexion éthique réunit une quinzaine de 
prat ic iens hospital iers sensib i l isés à l ’éthique du soin et à la prat ique hospital ière. Se 
nourr issant de cas concrets rencontrés au sein des services de l ’hôpital,  i l est un l ieu 
d ’échanges, de réf lexions et de proposit ions visant à amél iorer les prat iques 
soignantes. Cet espace est amené à s ’ouvrir ,  en interne, à d ’autres profess ionnels de 
santé et,  en externe, à des intervenants du monde rel ig ieux, phi losophique et 
jur id ique. 
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La douleur

n’est pas une fatalité !
Supporter la douleur ne permet pas de mieux lui résister. Les 
douleurs altèrent le confort et la qualité de vie. Elles 
diminuent votre énergie et retentissent sur votre vie 
quotidienne.

On peut la prévenir
La prise en charge de la douleur doit être une préoccupation quotidienne des équipes 
soignantes. Après une intervention chirurgicale, pendant un examen douloureux, 
avant une situation qui peut entraîner une douleur (transport, séance de 
rééducation...), vous devez être prévenu qu'une douleur peut survenir.

On peut la traiter
Traiter la douleur, cela peut prendre du temps. C'est contribuer à retrouver le bien -
être, l'appétit, le sommeil, l'autonomie et se retrouver avec les autres.

Avoir mal, ce n'est pas normal
La douleur n'existe pas sans raison, ne la laissez pas s'installer. N'hésitez pas à en 
parler, votre médecin en cherchera les causes. Il n'y a pas une mais des douleurs 
qui se distinguent par leur origine, leur durée, leur intensité... La souffrance morale 
augmente les douleurs. Parlez-en à l'équipe soignante. Tout le monde ne réagit pas 
de la même façe à la douleur.

Alors, parlons en ensemble
Traiter votre douleur, c'est possible si vous en parlez. Aidez l'équipe soignante, qui vous 
prend en charge, à traiter votre douleur. Nous ne pouvons rien faire sans votre 
concours. Pour un enfant ou un membre de votre famille, l'entourage peut aider à la 
prise en charge de la douleur.

Santé publique



Traiter la douleur
Nous mettrons en œuvre tous les moyens à notre disposition pour la soulager, même si nous 
ne pouvons pas garantir l'absence totale de douleur.

Les médicaments
Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent. I l  ex i s t e  p lu s i eu r s  t ypes  
d’antalgiques (paracétamol, aspirine…). La morphine et ses dérivés sont les plus puissants 
d’entre eux. Un traitement par la morphine pourra toujours être interrompu si la cause de vos 
douleurs disparaît, et vous ne courez aucun risque de devenir dépendant vis-à-vis de la 
morphine. 

D’autres médicaments (antimigraineux, anti -inflammatoires…) peuvent aussi vous aider. 
Certains médicaments ont été conçus pour traiter les dépressions ou les épilepsies. Ils se sont 
révélés par la suite capables de soulager certaines douleurs, mais leur nom leur est resté.
Ne soyez pas étonné si un « antidépresseur » ou un 
« antiépileptique » (également appelé « anticonvulsivant ») 
vous est prescrit. Dans votre cas, ce sont les actions 
antalgiques de ce médicament qui sont utilisées.
Les médicaments sont proposés en fonction de la nature et 
de l’intensité des douleurs. Ils les soulagent, même s ’ ils ne 
les suppriment pas toujours totalement. Votre médecin vous 
prescrira un traitement adapté. Celui -ci sera ajusté en 
fonction de l ’évaluation régulière de vos douleurs.

Les autres moyens
D’autres moyens peuvent être employés pour réduire les douleurs, améliorer votre confort et 
votre bien-être : la relaxation, le calme, le repos, les massages, des applications de poches de 
glace ou d ’eau chaude, la stimulation électrique… Comme les médicaments, ils seront adaptés 
à votre cas.

Evaluer la douleur
Etre soulagé c ’est possible, mais comment faire ?
Votre participation est essentielle
Tout le monde ne réagit pas de la même façon à la douleur. Vous seul pouvez décrire votre 
douleur : personne ne peut et ne doit se mettre à votre place. Plus vous nous donnerez 
d’informations sur votre douleur et mieux nous vous aiderons. Ne craignez pas de nous 
interroger !
Evaluez votre douleur
Plusieurs outils d ’évaluation de votre douleur sont utilisables. Le personnel soignant 
choisira, avec vous, celui qui sera le plus adapté (réglette, échelle numérique, etc …). Il 
servira à « noter » votre douleur et à suivre ainsi les effets des traitements administrés. 
L ’évaluation est systématique et régulière, au même titre que la prise de la tension 
artérielle, du pouls ou de la température.
L ’équipe soignante est là pour vous écouter et vous aider
Si vous avez mal, prévenez l ’équipe soignante.

N’hésitez pas à exprimer votre douleur.

En l ’évoquant, vous aiderez les médecins à mieux vous soulager. Ils évalueront votre 
douleur et vous proposeront les moyens les plus adaptés à votre cas.
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1. Au Centre Hospita l ier  d ’Auch en  
Gascogne

Quand tout traitement visant à traiter la 
cause d ’une maladie grave ne peut plus 
apporter d ’espoir de guér ison, les soins 
apportés au pat ient sont appelés soins 
pal l iati fs .
L ’absence de tout espoir de guér ison n ’est 
pas synonyme d ’abandon de soins.
C ’est alors que les soins pal l iati fs sont 
act i fs , coordonnées, cont inus et évolut ifs . 
I ls visent à :
- Prévenir et soulager t o u s  l e s  
symptômes d ’ inconfort physique (dont la 
douleur)
- Anticiper les risques d e  
complications et y apporter une réponse 
thérapeutique
- Prendre en compte les besoins 
psychologiques, sociaux et spirituels dans 
le respect de la dignité de la personne 
soignée.
Les soins pall iatifs s ’adressent au patient 
et à son entourage. En phase avancée ou 
terminale d ’une maladie grave, leur 
obsession est d ’offrir la meil leure qualité 
de vie possible et un accompagnement 
pétri d ’humanité.
Tous les personnels soignants de l ’hôpital 
d ’Auch ont acquis la compétence pour 
assurer ces soins : i ls travail lent en 
partenariat étroit avec l ’équipe du Service 
Douleur et Soins Pall iatifs de 
l ’établissement.

L ’existence de « lits identif iés » au sein de 
cet hôpital ne fait que conforter la 
démarche entreprise depuis plusieurs 
années et précisée dans la Loi Leonetti du 
22 avril 2005.

Les Soins Pall iatifs font, en permanence, 
l ’objet d ’une démarche éthique auprès du 
patient, de ses proches et de l ’équipe
soignante. 

Evoluant entre le refus d ’une obstination 
déraisonnable (anciennement appelée 
« acharnement thérapeutique ») et celui 
d ’une mort provoquée intentionnellement, 
les soins pall iatifs s ’attachent à calmer les 
symptômes douloureux et inconfortables 
et à procurer un apaisement souhaité et 
souhaitable face aux angoisses de cette 
période ultime de la vie, tout en 
préservant la dignité humaine. 

2.  A domic i le ,  le  réseau ARPEGE,  
réseau v i l le -hôpita l  douleur et  soins  
pal l iat i fs

Une équipe plur idisc ip l inaire de 
professionnels de santé, regroupés en 
réseau, couvre le département du Gers et 
intervient à domici le au service des 
pat ients nécessitant des soins pal l iat i fs. 
L ’ inc lus ion du pat ient dans le réseau peut 
se fa ire sur demande du médecin traitant, 
du pat ient ou de sa fami l le.

ARPEGE s ’engage à :
- Favor iser le retour et fac i l i ter le 
maint ien à domic ile
- Coordonner les l ia isons entre le 
domici le et la structure d ’hospital isat ion
- Apporter un sout ien spécia l isé aux 
équipes soignantes l ibérales en charge du 
pat ient
- Accompagner la fami l le et l ’entourage 
du pat ient
- Gérer les aides socia les indispensables

Contact ARPEGE :
Téléphone : 05 62 07 17 53
Emai l  : arpege2@club-internet.fr

LES SOINS PALLIATIFS Santé publique

La Permanence d’Accès aux Soins de Santé (P.A.S.S)
Un dispositif d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies

La PASS est une ce l lu le de pr ise en charge médico -soc iale ,  qui permet de fac i l i ter l ’accès des per-
sonnes démunies non seulement au système hospital ier mais aussi aux réseaux inst i tut ionnels ou 
associat i fs  de so ins,  d ’accuei l  et d ’accompagnement soc ial .  

La PASS organise des permanences pour les personnes en s ituat ion de précar ité ,  v isant à fac i l i ter 
leur accès au système de santé et à les accompagner dans les démarches nécessaires à la reconnais-
sance de leurs dro its .

L ’accuei l  se fait  tous les mardi après -midi de 13h30 à 16h30 à l ’Associat ion REGAR, rue de Lorraine, 
32 000 Auch. L ’équipe PASS est consti tuée de :  Docteur Harant  (médec in addicto logue),  Mme Terr ien 
(ass istante soc iale) et Mme Miniconi (IDE tabacologue).



         
                                                              

 

DIABETOLOGIE
Vous ê tes  d iabé t ique  ?  Pou r  vous accompagne r  e t  vous a ide r  à  m ieux comprend re  le  d iabè te ,  
no t re  é tab l i ssemen t  p ropose  un p rog ramme d ’Educa t ion  Thé rapeu t ique  du  Pa t ien t  va l idé  pa r 
l ’Agence  Rég iona le  de  San té .

M iss ions :  
P r i se  en  cha rge  pa r  une  équ ipe  mu l t id isc ip l ina i re  des pa t ien ts  d iabé t iques de  type  2 ,  en 
ambu la to i re  e t  en  hosp i ta l i sa t ion
S tage  p roposé  su r  une  sema ine ,  du  mard i  ma t in  au  vend red i  m id i ,  une  fo is  pa r  mo is
Acqu is i t ion  de  conna issances e t  de  compé tences qu i  pe rmet  de  m ieux gé re r  sa  
ma lad ie  :  amé l io ra t ion  de  la  qua l i té  de  v ie ,  du  vécu  de  la  ma lad ie  e t  p réven t ion  de 
l ’appa r i t i on  des comp l i ca t ions
Su iv i  e t  a te l ie rs  de  ren fo rcemen t p roposés sys téma t iquemen t  à  la  f in  des s tages

C o mp o si t i on  d e  l ’ équ i p e :
M é d e c i n s  d i a b é t o l o g u e s  /  E n d o c r i n o l o g u e s  :  D r  P u l c ra n o
D i é té t i c i e n n e  :  M m e  A n g l e s i o
E d u ca te u r  sp o r t i f  :  M r  S a n su c
P s c y h o l o g u e  :  M m e  M a n e t
I n f i r m i è re  :  M m e  M u r

Con tac t  :  05 .62 .61 .31 .84

ADDICTOLOGIE : Equipe de Liaison e

EDUCATION THÉ



              
            > L’alcool vous 

       pose problème ?
    > Le tabac ?

   > D’autres produits ou 
          pratiques ?

    Notre équipe 
     spécialisée du 

    CH d’Auch est là 
       pour vous aider ! 

CARDIOLOGIE

Des p rog rammes on t  é té  m is  en  p lace  se lon  vo t re  pa tho log ie .

Pat ien ts  porteur  d ’une  pa tho log ie  a théromateuse  (coronar ien ,  a r té r iopa the  ou  ayant 
p résenté  un  AVC)  :
Vous pouvez béné f i c ie r  d ’une  demi - jou rnée  d ’éduca t ion  aux fac teu rs  de  r i sque  ca rd io -
vascu la i re ,  pa r  g roupe  de  10  pa t ien ts  max imum.  
Ce t te  dem i - jou rnée  es t  o rgan isée  en  4  a te l ie rs  :  conna issance  de  la  ma lad ie  e t  des 
t ra i temen ts ,  a te l ie r  d ié té t ique ,  a te l ie r  tabac e t  béné f ices  de  l ’ac t i v i té  phys ique .  
Les p ro fess ionne ls  vous dé l i v re ron t  l ’ i n fo rma t ion  nécessa i re  à  une  bonne  compréhens ion 
de  vo t re  pa tho log ie  e t  vous pe rme t t ron t  de  pa r tage r  vo t re  expé r ience  avec les  au t res  
pa t ien ts  tou t  en  vous f i xan t  des  ob jec t i f s  e t  en  éva luan t  vos  conna issances.

Pat ien ts  insuf f isan ts  card iaques  :
Vous pouvez béné f i c ie r  d ’un  p rog ramme d ’éduca t ion  rég iona l  p lur id isc ip l ina i re ,  su r  2  jou rs ,  
pa r  g roupe  de  3  à  4  pa t ien ts  max imum,  au tou r  de  3  modu les  :  l a  ma lad ie  e t  ses 
t ra i temen ts ,  les  règ les  d ié té t iques e t  l ’ ac t i v i té  phys ique .

Pat ien ts  recevant  un  t ra i tement  an t icoagu lan t  o ra l  (AVK ou nouveaux  an t icoagu lan ts 
o raux )  :
Vous pouvez béné f ic ie r  d ’un  en t re t ien  ind iv idue l  ou  co l lec t i f  d ’éduca t ion  à  la  gest ion  de  ce 
t ra i temen t .

Lo rs  des séances,  vous pouvez ê t re  accompagné  pa r  vo t re  con jo in t  ou  la  pe rsonne 
a idan te .

Pou r  en  savo i r  p lus  05 .62 .61 .32 .28
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et de Soins en Addictologie

ÉRAPEUTIQUE



Les associations 
de bénévoles 
Elles disposent d ’un local commun situé en face des guichets des Admissions.  

Visiteurs de Malades en 
Etablissements Hospitaliers 

(VMEH) 
 

V.M.E.H est une association de visiteurs qui 
intervient dans les établissements 
hospitaliers et les E.H.P.A.D. Ses bénévoles 
offrent une présence amicale auprès de 
ceux qu i  son t  pr ivés  de l eur  cadre de  
v ie  hab i tue l .  Leur écoute atténue le 
sentiment de solitude et d ’ennui.  I l s  
peuvent  auss i ,  su r  demande  de la  
fami l le  ou des  proches ,  t ransmet tre des  
messages personne ls  aux  ma lades ou  
rés idents .  
 
Cette association est strictement 
apol i t ique et non confess ionne l le, el le  
est reconnue d ’ut i l i té pub l ique et s iège à 
la Commiss ion des relat ions avec les 
Usagers de l 'établ issement.  
De plus, à la demande d'un parent ou 
d'un ami, le service «  SOS VMEH » 
permet de réal iser des vis i tes 
personnalisées a u p r è s  d e s  m a l a d e s .  
 
Contact :05 62 05 57 38  
Email :  vmeh32@aol.com 
 
Permanence à l ’hôpital le vendredi de 10h 
à 12h : 05.62.61.32.32  
 

Association pour le Don 
d’Organes et de Tissus  

(ADOT 32) 
Membre de France ADOT, elle a pour 
mission de promouvoir les dons d ’organes, 
de tissus et de moelle osseuse dans le 
respect de l ’éthique (anonymat, gratuité, 
volontar iat) et part icipe à l ’ information 
et à l ’éducation. 

 
Vous souhaitez plus de renseignements, 
pour vous aider à prendre une décision en 
toute connaissance de cause ? 
Vous pouvez contacter le 05.62.05.36.48 
ou bien le Docteur Anzieu au 
05.62.63.54.54 
Email : adot32@wanadoo.fr 
Email national : franceadot@wanadoo.fr 
 
Le s i te  www.france -adot .o rg  vous  
permet  d ’ob ten i r  vot re  car te  de  
donneur .  Une  fo i s  sur  l e  s i t e  in te rnet ,  
c l iquez  sur  «demande de  car te» pu is  
«adot  dépar tementa le»  e t  «dépar tement  
du GERS».  

 

 

 
Accompagnement en Soins Palliatifs (ASP 32) 

 
Ce sont des bénévoles à l 'écoute du malade et de sa famille. Ils agissent en équipe et reçoi-
vent une fo rmat ion  d i spensée pa r  des  profess ionne ls .  I l s  n 'ont aucune impl icat ion 
d'ordre thérapeutique.  
Le bénévole est là pour a c compagne r  l e  pa t i en t ,  p r endre  du  t emps  pour  lu i  e t  avec  lu i .  
Par  l 'écoute,  i l  peut  lu i  permettre d'exprimer ses souffrances physiques e t  m o r a l e s ,  s e s  
p e u r s ,  s e s  e s p é r a n c e s  e t  accueille ses projets.  
Pour la famille, i l est à l'écoute de peurs, des angoisses et des difficultés.  
 
Renseignements auprès du Cadre de santé du  service ou accès direct :  
té l .  05  62 60 19 56 -  asp32@orange. f r  - site web : http://asp-32 .wixs i te .com  
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Ligue Contre le Cancer 
 
Vous ou l’un de vos proches est 
atteint d'un cancer ? 
 
Au Comité du Gers, à Auch, une équipe de 
bénévoles de la Ligue Contre le Cancer est 
présente pour vous informer, vous 
écouter, vous soutenir et vous orienter 
dans vos démarches administrat i ves  e t  
soc ia les .   
S i  vous  ê tes  d i rec tement  concernés, 
vous pouvez bénéficier des ateliers 
diététiques, yoga, activités physiques 
adaptées, de soins esthétiques et 
participer aux groupes de parole. 

 
N ’hésitez pas à nous contacter 

Comité du Gers – Ligue Contre le Cancer 
5 Chemin du Moulin de La Ribère 

32000 AUCH  
Tél : 05.62.61.24.24 

 
Emai l  :  cd32@ligue-cancer.net 
Site web : www.ligue-cancer.net 

 
 

Association d’Aide aux 
Victimes et de Médiation 

Pénale (AVMP 32) 
L ’Association accueille et écoute toute 
personne qui s ’estime victime d ’une 
infraction : violence conjugale, viol, 
agression sexuelle, harcèlement, coups 
et blessures mais aussi les victimes des 
accidents de la circulation et leur 
famil le. 
Cette assistance se poursuit jusqu ’au 
procès en justice et à l ’ issue pour la 
perception des dommages et intérêts. 
L’AVMP32 assure des prestations gratuites 
et confidentielles dans le domaine 
juridique et psychologique. Elle travail le 
avec les instances accuei l lant des  
vict imes :  Tr ibunal ,  Police, 
Gendarmerie, Sapeurs-pompiers, Mairies, 
Avocats, Services sociaux et Hôpitaux. 
L ’AVMP32  assu re  une  permanence  au  
Cent r e  Hospitalier d ’Auch le mardi 
matin. 
 

Pour tout renseignement : 
 

Tél. 05.62.62.50.98 
ou  06.81.92.57.23 

Email : avmp32@orange.fr 
 
 

 

Association de Réflexion et d’Entraide en Alcoologie 
(AREA 32) 

 
Ce t t e  as soc i a t i on  r eg roupe  des  s o ignan ts  e t  des  bénévo l es  dans  l e  bu t  de  mo-
t i v e r ,  d ’ac compagne r  e t  de  s ou ten i r  l e s  pa t i en ts  a l c oo l i ques  e t  l eu r  fam i l l e  
d ans  l eu r  déma rche  de  s o in  à  l ’a ide  de  g r oupes  de  pa r o le .  
 
Vous, ou quelqu ’un de votre entourage, a un problème avec l’alcool ? 
Association AREA 32 : 06.87.59.87.94 



Prestations fournies
L es  Cha mbres
Le régime particulier pour les chambres 
individue l l e s  es t  app l i qué  au  Cent re 
Hosp i ta l ie r  d ’Auch en Gascogne et est 
proposé dès l ’admiss ion .  Dans l a  l im i te  
des d isponib i l i tés ,  une chambre 
indiv iduel le pourra vous être at tr ibuée , 
en fonction des impératifs d ’ordre médical.

E f f e t s  p e rs o n n e l s
Pour des raisons d ’hygiène et de confort, il 
vous est demandé d ’apporter vos effets 
personnels : pyjama, chemise de nuit, 
robe de chambre, pantoufles, serviette de 
table ainsi qu'un nécessaire de toilette 
(savon, brosse à dents, dent i f r i ce ,  
pe igne,  raso i r ,  gants  et serv iet tes  de 
toi le tte) . 
L ’établ issement n'assure pas l ’ e n t r e t i e n .  
L e  l a v a g e  e t  l e  r e n o u ve l l e m e n t  d e  
v o t r e  l i n g e  pe rsonne l  do i ven t  ê t re  
assurés  pa r  l ' en tourage .  
En cas d ’urgence, l ’établ issement p e u t  
s u b v e n i r  m o mentanément à vos besoins.
A votre départ,  pensez à resti tuer le l inge 
mis à disposit ion.

V o s  o b j e ts  p e rs o nn e l s
Ne conservez  avec  vous que ce qu i  vous 
es t  indispensable. Les objets de valeurs , les 
clefs, les sommes d ’argent, l ivrets 
d ’épargne, chéquiers, cartes bancaires, 
bijoux et au t res  va l eu r s  doivent être 
déposés dans un co f f re  fo r t  du  T réso r  
Pub l i c  par l ’ intermédiaire de 
l ’administrat ion hospital ière (régie au rez-
de-chaussée ou au Standard) et seront 
rest i tués à la Trésorer ie,  rue Pasteur -
AUCH - 05.62.60.64.65.
Une quittance vous sera délivrée.

En ce qui concerne les objets que vous 
conservez pendant votre séjour : portables, 
tablette, PC, prothèses aud i t ives  ou  
denta i res ,  lunet tes ,  fauteu i l s  rou lants,  
béqu i l les , etc. . .  ceux-c i  demeurent  sous 
votre garde et votre responsabil i té. 
En cas de VOL, PERTE ou 
DETERIORATION, aucune indemnisation ne 
pourra intervenir sauf pour les objets 
déposés contre récépissé auprès de 
l ’Administration.
Il  vous est  donc recommandé de ne pas 
conserver d'objets de valeur ou 
d ’autres objets que ceux préconisés. 
Si, après avoir pris connaissance de ces 
dispositions, vous décidez de conserver auprès 
de vous des objets de valeur, votre choix 
n'engage en aucun cas la responsabilité 
de l ’Etablissement.

V o s  m é d ic a m e n t s  p e r s o n n e l s
Merci de bien vouloir apporter l ’ordonnance 
du traitement médicamenteux que vous 
prenez af in de la remettre au personnel 
soignant le jour de votre admission.
De même, vos médicaments doivent être 
remis au personnel soignant dès votre 
arrivée. 
Vous ne pouvez conserver aucun 
traitement personnel dans votre 
chambre. C e l u i -ci vous sera resti tué au 
moment de votre sortie sauf indicat ion 
médicale contraire.

e

É



Auch I 25

L e  Courr ie r
Le courrier est distribué chaque 
jour du lundi au vendredi. 
Afin de faciliter la transmission, 
demandez à vos correspondants de 
mentionner vos NOM, Prénom, ainsi 
que le service dans lequel vous 
êtes hospitalisé :

Centre Hospitalier d ’AUCH
M. Mme.

Nom du service - N° de 
chambre

Allée Marie Clarac - BP 80382
32 008 AUCH Cedex

Pour expédier votre courrier 
timbré, remettez-le au personnel du 
service ou, si vous pouvez vous 
déplacer, déposez-le dans la boîte 
aux lettres (Poste) du Hall central, 
au rez-de-chaussée près des 
ascenseurs.
Levée du courrier : du lundi au 
jeudi à 15h, le vendredi à 14h30.

Boutique
Horaires d’ouverture

Du lundi au vendredi :
8h30 - 19h

Samedi, dimanche et jours 
fériés :

11h - 17h

Un distributeur de boissons et 
de friandises fonctionne 

24h/24 dans le hall central.

Bout ique  /  Ca fétér ia
La Boutique, située dans le hall central, 
vous propose la vente de presse, 
friandises, carterie, timbres et articles 
d ’hygiène. 
Elle vous propose également un service 
de restauration rapide. 
Sa gestion ne dépend pas de 
l ’établissement.

Té lév i s ion
Les chambres sont équipées d ’un 
téléviseur LCD mis à disposition à titre 
onéreux. 
Ce service est géré par une société 
privée de location. Vous devez faire la 
demande de raccordement à la Boutique 
(61.31.69) aux horaires d ’ouverture.



Té léphone
L ’usage des téléphones portables  
est interdit dans les établissements 
de soins. I ls peuvent entrer en 
interférence avec les appareils  
médicaux. 
Pour votre sécurité et celle des 
autres, pensez à les éteindre.

1 .  P our  recevoi r  des  
a ppe ls
Un poste téléphonique est installé à 
votre chevet. 
Appelez le 9, pour ouvrir la ligne et 
recevoir des communications (frais 
de branchement). 
Un numéro de téléphone personnel 
vous sera alors attribué.

2.  P our  a ppe ler  
l ’ extér ieur
Depuis votre chambre, le service est 
payant : en plus des frais de 
branchement initiaux, des unités 
téléphoniques sont à demander à la 
Boutique.
Un code personnel vous sera alors 
attribué et vous permettra d ’accéder 
au réseau extérieur.
Si vous changez de chambre, 
rappelez la Boutique pour faire 
suivre votre numéro.
Attention, pour respecter la 
tranquil l ité des malades, la 
réception des communications 
extérieures n ’est pas autorisée entre 
22h et 7h.

Repa s
Dans le service, dès votre arrivée, une 
hôtelière vous interrogera sur vos 
préférences alimentaires. 
Vos menus équil ibrés seront établis en 
tenant compte de ces informations, de 
la prescription médicale et des conseils 
de la diététicienne. 
Les repas sont servis en plateau 
individuel aux heures les plus proches 
de celles de la vie courante.
Les plats sont élaborés par le personnel 
du service Restauration dans le strict 
respect des règles d ’hygiène.

Ne gardez pas d’aliments périssables 
dans votre chambre, et de même, ne 
vous faites pas apporter de nourriture 
sans autorisation préalable.
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P romenades  et  
Permiss ions  de  sort ie
Lorsque vous souhaitez vous absenter 
momentanément du service, prévenez 
un membre de l ’équipe soignante. 
Dans certains services, une absence 
avec autorisation médicale peut vous 
être délivrée pour 1 nuit maximum à 
l ’extérieur.
Demande à faire auprès du Cadre de 
santé.

Vis i teurs
Sauf contre-indication médicale, i ls 
sont les bienvenus. 
Vous pouvez, si vous ne souhaitez pas 
recevoir de visiteurs (ou certains 
d ’entre eux), informer le Cadre du 
service de votre volonté.

Horaires autorisés de visite :
13h - 20h

Nota : En  péd i a t r i e , l e s  pa r en t s  
peuvent se présenter à tout moment.

Cul te
Il existe un l ieu de recueillement que 
toute personne peut fréquenter 
librement.
Pour les chrétiens, une aumônerie 
catholique est à leur service, 
composée de deux aumôniers et d ’une 
équipe de bénévoles.
Contact :
61.30.82 à partir d ’un poste en interne 
ou le 9 (appel par le standard).

Dema ndez  à  vos  v is i teurs  :
•  D ’utiliser les parkings qui leur sont 
destinés et de respecter les places pour 
handicapés
• D ’éteindre leur téléphone portable
• De reporter leur visite s ’ i ls sont 
susceptibles d ’être porteurs d ’une 
maladie contagieuse
• D ’éviter les visites prolongées
• D ’éviter les visites en groupe
• D ’éviter de venir avec des enfants en 
bas âge dans leur intérêt
• De respecter le si lence et la 
tranquil l ité, aussi bien dans les services 
que dans les halls.
Dans certains services, des règles 
particulières peuvent être dictées par le 
risque infectieux (fleurs, lavage des 
mains, habillage spécifique).
Merci de les respecter.

Accompa gna nts
Si vous êtes en chambre individuelle, un 
membre de votre famille peut, sur 
demande, être autorisé à rester auprès 
de vous, après accord du Médecin ou du 
Cadre de santé.

Nota : Le s  l i t s  d ’accompagnant en 
Maternité sont facturables.

L ’accompagnant peut prendre les repas 
au sein de l ’établissement :
•  Dans votre chambre, avec 
l ’autorisation du Cadre de santé du 
service.
•  Au self du personnel (midi) et dans la 
salle à manger (soir), situés au 1er sous -
sol.

Dans tous les cas, i l devra acheter un 
ticket ou un badge repas en s ’adressant 
au standard téléphonique (rez-de-
chaussée) entre 8h et 19h. 
Le repas du soir est à retirer au 
distributeur situé au 1er sous-sol près de 
la salle à manger.

Vie pratique

Attention, compte tenu de la crise sanitaire, 
l’ensemble de ces informations peuvent évoluer. 

Merci de vous renseigner auprès de l’équipe soignante.



Happytal c’est le sourire qui vous accompagne avant, pendant
et après l’hôpital !

Happyquoi ? h appy t a l ! C ’est un accompagnement humain et digital individualisé tout au 
long du parcours administratif et hôtelier, en partenariat avec le Centre Hospital ier d ’Auch

Facilitez votre séjour à l’hôpital avec la conciergerie happytal
Les services de conciergerie ? Et oui ! On peut livrer des fleurs, apporter le journal, faire venir un coiffeur ou 
encore vous livrer des douceurs directement en chambre… et tout ça, avec le sourire !! Et ce n’est pas plus 
cher qu’à l’extérieur.
Cela permet aussi aux proches de témoigner de leur affection à travers des petites attentions à distance.

Que le séjour à l’hôpital soit imprévu ou programmé, les services proposés par happytal peuvent s’adapter à 
l’ensemble des attentes ou besoins des patients : bien-être, pause gourmande, besoins quotidiens, divertisse-
ment, confort etc.

Votre séjour en chambre individuelle
Vous désirez plus de confort, d’intimité et de tranquillité lors de votre séjour à l’hôpital ? Vous pouvez faire une 
demande de chambre individuelle en amont de votre hospitalisation directement auprès d’happytal en partena-
riat avec le Centre Hospitalier d’Auch et ainsi bénéficier de prestations offertes à la conciergerie !
Plus d’informations et formulaire de demande auprès des concierges happytal ou en ligne sur 
www.happytal.com.

Comment commander et contacter happytal ?
Les services happytal peuvent être commandés directement auprès des concierges (reconnaissables par leur 
polo rose) au comptoir happytal dans le hall principal de l’hôpital, du lundi au vendredi de 9h à 18h (hors jours 
fériés) mais également :
- En ligne sur le site internet : www.happytal.com
- Par téléphone au : 05 36 03 02 37 



Vos droits et devoirs 
"Toute personne hospitalisée a 
droit à l’information, à des soins 
de qualité, au soulagement de la 
douleur ou encore au respect de 
son intimité, de ses croyances." 
Charte de la Personne hospitalisée. 
 

Personne de confiance 
A chaque hospitalisation, si vous le 
souhaitez, vous pouvez désigner une 
personne de confiance que vous 
choisissez l ibrement dans votre 
entourage. 

Si vous en faites la demande, 
elle peut vous accompagner dans 
vos démarches administratives et 
assister à vos entretiens médicaux 
afin de vous aider à prendre des 
décisions. 
Si votre état de santé ne vous 
permet plus de donner votre avis 
ou de fa ire part de vos déc is ions 
aux personnes qu i  vous so ignent ,  
l ’équipe hospital ière consultera en 
priorité les directives anticipées que 
vous aurez éventuellement rédigées 
et la personne de conf iance que 
vous aurez désignée.  
Ces éléments guideront les médecins 
pour prendre les décisions. 
 
Un formulaire est mis à votre 
disposition dans le service. 
Renseignements auprès du Cadre de 
santé de votre service. 
 

Directives anticipées 

Toute personne majeure peut, si elle 
le souhaite, faire une déclaration 
écrite, appelée directives anticipées, 
afin de préciser ses souhaits quant à 
sa fin de vie, prévoyant ainsi 
l ’hypothèse où elle ne serait pas, à ce 
moment-là, en capacité d ’exprimer sa 
volonté. 

Un formulaire est mis à votre 
disposition dans le service.  
Renseignements auprès du Cadre de 
santé de votre service. 

Accès au Dossier Patient 
Le s  é l ém e n t s  du  do s s i e r  s on t  
p r o t égé s  pa r  les règles de 
confidentialité : ils ne peuvent être 
communiqués à des t iers, sauf par 
décis ion de votre part. 
 

Vous pouvez demander : 
à consulter votre dossier sur place : 
pour cela, adressez votre demande au 
Directeur de l'établissement en vue 
d'un rendez-vous de consultation.  

Le médecin qui vous a pris en charge peut 
vous conseiller de vous faire accompagner. 

l’envoi de copies des pièces du dossier à 
votre adresse ou à celle du médecin de 
votre choix : dans ce cas, les frais de 
copie et d ’envoi vous seront 
facturés. La demande est à adresser 
au Directeur de l ’établissement avec 
une copie de votre pièce d ’ identité.  

Des délais de communication sont à 
prévoir : 

48 heures  m in imum 
8 jours maximum après accusé 
réception de la demande 
2 mois pour les dossiers de plus de 5 
ans 
 
 

 

Loi informatique 
et libertés 
 

A l ’occasion de votre séjour, des 
renseignements vous concernant sont 
consignés et traités par informatique afin 
de faciliter la gestion des données.  

Vous disposez d ’un droit d ’accès et de 
rectification des informations nominatives. 
Vous pouvez éventuellement vous opposer 
à la saisie et au traitement informatisé de 
ces données en adressant une demande 
écrite au Directeur de l ’hôpital. 
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En Maternité, le don de sang placentaire 
est proposé aux accouchées. Le sang 
placentaire, prélevé sur le cordon 
ombil ical juste après l ’accouchement, est 
riche en cellule souches hématopoïétiques 
et la greffe de ces cellules souches peut 
être proposées dans le cadre de maladies 
hématologiques malignes.
Renseignements auprès du service de la 
Maternité.

Commission des Usagers 
(CDU)
À quoi sert la CDU ?
Elle permet de faire le l ien entre 
l ’établissement et les usagers. Elle joue 
un rôle essentiel dans la mise en œuvre 
des mesures contribuant à améliorer 
votre accueil et celui de vos proches ainsi 
que votre prise en charge. Elle doit en 
outre veil ler au respect de vos droits. 
Dans le cadre de ces missions, elle est 
amenée à examiner vos plaintes ou 
réclamations.
La Commission publie chaque année un 
rapport annuel sur son activité et sur le 
respect des droits des usagers au sein de 
l ’établissement.

Elle est composée :
- Du Di rec teur  ou de son représen tan t
- D ’un médiateur médical ou de son

suppléant
- D ’un médiateur non médical ou de son

suppléant
- De 2 représentants des usagers et de 
leurs suppléants
- D ’un membre de la CME
- D ’un représentant du personnel 

soignant

- La l iste nominat ive des membres de 
la CDU est disponible sur le s i te 
internet de l ’établ issement.

Permanence :
Du lund i au vendredi de 8h30 à 16h30
Tél :  05.62.61.37.82 ou 05.62.61.31.56
Mai l  :  usagers@ch-auch.fr

DONS D’ORGANES ET DE 
TISSUS : TOUS 

CONCERNÉS
Depuis 2001, le Centre Hospitalier d’Auch 
en Gascogne est autorisé par l’Agence de 
la Biomédecine à pratiquer des 
prélèvements d’organes et  de tissus.
La greffe permet de sauver des vies ou 
d’améliorer l’état de santé des patients.
Le don repose sur trois grands principes :

→ La gratuité

→ L’anonymat

→ Le consentement présumé

La loi autorise le prélèvement d’organes et 
de tissus sur toute personne décédée si elle 
n’a pas fait connaître d’opposition de son 
vivant.
Le plus important est d’en parler, ainsi 
votre famille, vos proches, votre médecin 
traitant, pourront témoigner de votre 
choix.
L’équipe de la coordination hospitalière se 
tient à votre disposition : 05.62.61.48.08

Vous êtes contre ? Vous pouvez vous 
inscrire sur le registre national des refus 

par courrier ou par mail.
Ce registre est consulté avant tout 

prélèvement.             
www.registrenationaldesrefus.fr



 

Un établissement de santé est un lieu public soumis à des règles que chacun 
se doit de respecter pour le confort et la sécurité de tous. 

> Respect d’autrui 
Vous devez traiter avec égard le 
personnel qui participe à votre prise en 
charge, ainsi que les autres patients et 
leur entourage. Votre comportement et 
vos propos ne doivent pas être une 
gêne pour les autres personnes, ni 
pour le fonctionnement du service.  
 

> Respect de la 
confidentialité 
Respectez les l ignes de confidential ité 
dans les zones d ’accueil ainsi que les 
interdictions d ’entrer dans les locaux 
de soins et d ’archives. Restez discret 
sur les informations entendues dans 
les chambres doubles. 
 

> Règlement anti-tabac 
Nous vous rappelons qu ’ i l  est 
strictement interdit de fumer dans 
l ’enceinte de l ’établissement. Si vous 
souhaitez entreprendre une démarche 
de sevrage de tabac, vous pouvez 
demander une consultation auprès de 
l ’ infirmière de Tabacologie 
(05.62.61.32.28). 
 

> Respect de la tranquillité 
- Limitez le niveau sonore 
- Eviter les communications téléphoniques 
après 22h 
- Limiter les visites de groupes 

importants 
 

> Respect de l’environnement 
Le matériel, les locaux et le mobil ier sont 
mis à votre disposition durant votre 
hospitalisation, vous êtes garant de leur 
intégrité. 
Les dégradations commises peuvent, 
sans préjudice de leur indemnisation, 
entraîner des poursuites pénales ou 
judiciaires 

> Neutralité et Laïcité 
L ’établissement respecte les croyances et 
les convictions de chacun. Toutefois, 
leurs expressions ne doivent pas porter 
atteinte à la qualité des soins, aux règles 
d ’hygiène, au fonctionnement régulier du 
service et à la tranquil l ité d ’autrui. De 
même, toute discrimination à l ’égard d ’un 
médecin ou d ’un agent en raison de sa 
religion, effective ou supposée, ou de 
son sexe, ne saurait être acceptée.  

> Recommandations 
concernant l’hygiène 
Nous vous demandons, ainsi qu ’à vos 
visiteurs, de respecter les règles 
d ’hygiène élémentaires : lavage des 
mains et propreté. 

De même, le stockage de nourriture dans 
les chambres est proscrit.  

> Demandez à vos visiteurs : 
- D ’éviter de s ’assoir sur les l its  
- D’éviter de venir vous voir s’ils sont malades 
- De ne pas apporter de fleurs/plantes si 

cela vous a été indiqué 

Vous avez le droit de ne pas faire connaître votre séjour dans 
l’établissement ou ne pas recevoir la visite de certaines personnes. 
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Vos données 
Le Centre Hospitalier d’Auch collecte des informations administratives et médicales vous concernant. 
 
Leurs usages et leur protection 
Le recueil de ces données personnelles, constitutives de votre dossier patient, est nécessaire pour garantir 
la meilleure prise en charge possible au sein de l’établissement. 
Le Centre Hospitalier d’Auch est responsable des traitements de vos données personnelles. Il se conforme 
au règlement général pour la protection des données* (le RGPD) et aux autres règlementations en vigueur 
garantissant la sécurité de vos données. 
 
Les personnes habilitées à consulter vos données 
Seules les personnes amenées à intervenir dans votre prise en charge sont habilitées à accéder à votre 
dossier et peuvent échanger des informations avec d’autres professionnels dans le cadre de votre suivi. 
Vos données peuvent également être transmises, pour des raisons règlementaires, aux organismes de tu-
telles. 
Elles peuvent servir, au sein de l’équipe de soins, à des fins statistiques ou de recherche interne. 
Pour toute inclusion dans un autre type de recherche, une information spécifique vous sera apportée pour 
recueillir votre consentement. Vous pourrez donner votre accord ou vous opposer, sans conséquence sur 
votre prise en charge. 
 
La conservation de vos données 
La durée de conservation de vos données respecte la règlementation en vigueur et varie selon les données 
traitées et l’objectif poursuivi. 
 
Vos droits 
Vous disposez de droits individuels, notamment le droit d’accès, de rectification, de limitation, d’opposition, 
de portabilité et d’oubli de vos données personnelles. 
Vous pouvez à tout moment demander à faire exercer vos droits auprès du professionnel qui vous prend en 
charge ou auprès du délégué à la protection des données à : 
 

Déléguée à la protection des données, 
Centre hospitalier d’Auch en Gascogne, 

Allée Marie Clarac,  
31008 Auch Cedex 
dpo@ch-auch.fr  

 
Vous pouvez également exercer votre droit de réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique 
et Libertés (CNIL), via le site www.cnil.fr  

  
 
* Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD). 
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Plaintes, réclamations et observations :
leur gestion est cadrée par le code de la santé publique

Si vous n ’êtes pas satisfait de votre prise en charge, nous vous invitons à vous 
adresser en priorité au cadre de santé du service où vous êtes hospital isé.
Si cette première démarche ne vous apporte pas satisfaction, vous pouvez rédiger 
un courrier de réclamation ou uti l iser le formulaire de l ’expression des usagers 
(téléchargeable sur le site Internet de l ’établissement) et l ’adresser à : Madame la 
Directrice - Centre Hospitalier d ’AUCH - Allée Marie Clarac - B.P.80382 -
32008 AUCH Cedex. N o u s  v e i l l e r o n s  à  ce  q u e  v o t r e  r é c l a m a t i on  s o i t  
instruite selon les modalités prescrites par le Code de Santé Publique. N ’hésitez pas 
à nous faire part de votre satisfaction en uti l isant le même formulaire.

Les différentes étapes de l ’examen d ’une plainte ou réclamation sont les suivantes :
- Vous vous exprimez oralement. I l  e s t  s o u h a i t a b l e , d a n s  u n  p r em ie r  t em ps  
que vous exprimiez oralement votre mécontentement au responsable du service qui 
vous prend en charge.
- Vous pouvez vous exprimer par écrit. S i  l ’entretien avec le responsable du 
service ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez demander à ce que votre 
réclamation soit consignée par écrit sur le formulaire de l ’expression des usagers ou 
écrire vous-même un courrier à la Direction du Centre Hospitalier d ’AUCH, à : 
Madame la Directrice - Centre Hospital ier d ’AUCH - Allée Marie Clarac - B.P. 80382 -
32008 AUCH Cedex.
- Vous recevez une réponse. To u t e s  l e s  p l a i n t e s  é c r i t e s  son t  t r an sm i se s  à  l a  
Commission des Usagers (CDU). Vous recevrez rapidement une réponse. Il se peut 
que cette réponse ne soit pas définitive, l ’examen de votre plainte nécessitant de 
recueil l ir des informations auprès du service concerné.
- Vous pouvez être mis(e) en relation avec un médiateur. V ou s  p ou v e z , s i  
vous le souhaitez, demander à avoir un entretien avec un médiateur. Selon les 
circonstances, la direction peut souhaiter, el le -même, de faire appel à un 
médiateur. Dans ce cas, el le vous préviendra qu ’elle a demandé au médiateur de se 
rendre disponible pour vous recevoir. Si vous êtes encore hospitalisé(e) au moment 
de la plainte, toutes les mesures seront prises pour que vous puissiez vous 
entretenir avec le médiateur avant votre départ.

Qui sont les médiateurs ?
Il existe deux médiateurs : le médiateur médecin et le médiateur non médecin. L ’un 
et l ’autre sont chargés de vous écouter, de vous accompagner dans votre réflexion 
et d ’essayer de rétablir une relation de confiance entre vous -même et 
l ’établissement ou l ’un de ses personnels.
Si votre mécontentement concerne l ’organisation des soins, votre prise en charge 
ou le fonctionnement médical du service, le médiateur médecin sera compétent.
Dans tous les autres cas, ce sera le médiateur non médecin. Si votre réclamation 
concerne tout type de questions, vous pouvez vous entretenir avec les deux 
médiateurs.

Vos droits et devoirs





Principe de non-discrimination :
Nul ne peut faire l’objet d’une discrimination 
pour quelque motif que ce soit.

Droit à une prise en charge ou à un 
accompagnement adapté :
La personne doit se voir proposer une prise en 
charge individualisée et adaptée à ses besoins.

Droit à l’information :
La personne accueillie a droit à une information 
claire, compréhensible et adaptée sur la prise en 
charge et l’accompagnement demandés, ainsi 
que sur ses droits et sur l’organisation et le 
fonctionnement de l’établissement. La personne a 
accès aux informations la concernant.

Principe du libre choix, du 
consentement éclairé et de la 
participation de la personne :
1°- La personne dispose du libre choix entre les 
prestations adaptées qui lui sont offertes.
2°- Le consentement éclairé de la personne doit 
être recherché en l’informant et en veillant à sa 
compréhension.
3°- Le droit à la participation directe, à la 
conception et à la mise en œuvre du projet 
d’accueil et d’accompagnement qui la concerne 
lui est garanti.

Droit à la renonciation :
La personne peut, à tout moment, renoncer par 
écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en 
demander le changement.

Droit au respect des liens familiaux :
La prise en charge ou l’accompagnement doit 
favoriser le maintien des liens familiaux.

CHARTE DE LA PERSONNE ACCUEILLIE
Résumé du texte officiel de la charte de la personne accueillie (décret du 8 septembre 2003 - annexe à la loi du 02/01/2002).

Version intégrale disponible auprès du service d’accueil.

Droit à la protection :
Il est garanti à la personne comme à ses 
représentants légaux et à sa famille, le respect de 
confidentialité des informations la concernant 
comme il lui est également garanti le droit à la 
protection, à la sécurité, y compris sanitaire et 
alimentaire, à la santé, aux soins et à un suivi 
médical.

Droit à l’autonomie :
Il est garanti à la personne la possibilité de 
circuler librement. La personne résidente 
peut, pendant la durée de son séjour, 
conserver des biens, effets et objets 
personnels.

Principe de prévention et de soutien :
Le rôle des familles, des représentants légaux 
ou des proches doit être facilité avec son 
accord par l’institution. Les moments de fin 
de vie doivent faire l’objet de soins, 
d’assistance et de soutien adaptés dans le 
respect des pratiques religieuses ou 
confessionnelles et convictions tant de la 
personne que de ses proches ou 
représentants.

Droit à l’exercice des droits civiques 
attribués à la personne accueillie :
L'exercice des droits civiques et des libertés 
individuelles est facilité par l’institution.

Droit à la pratique religieuse :
Les conditions de la pratique religieuse, y 
compris la visite de représentants des 
différentes confessions, doivent être facilitées. 
Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un 
respect mutuel des croyances, convictions et 
opinions.

Respect de la dignité de la personne et 
de son intimité :
Le respect de la dignité et de la personne est 
garanti.

Vos droits et devoirs
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Certification 

Le Centre Hospitalier d'Auch a été 
reconnu Établissement certifié 
concernant la qualité de 
ses soins.

L'établissement a obtenu un score global 
de 94,81%, suite à la visite 
de certification réalisée en janvier 2023 
par des experts-visiteurs de la Haute 
Autorité de 
Santé. Il s’agit d’une procédure 
indépendante d’évaluation obligatoire 
du niveau de qualité et de sécurité 
des soins dans les établissements de 
santé, réalisée tous les 4 
ans. Par la conduite d’un 
programme d’amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins, le 
Centre Hospitalier d’Auch met tout en 
oeuvre pour assurer la Qualité du service 
et la sécurité de tous.

La cellule qualité
Elle a pour mission de mettre en oeuvre la 
polit ique d'amélioration de la qualité de 
votre prise en charge.
Cette polit ique présente les orientations 
suivantes :
–Assurer à la personne soignée la prise en 
charge la plus efficace et un accueil 
satisfaisant
–Prévenir les événements susceptibles de 
lui porter préjudice
–Pérenniser une culture de qualité et de 
sécurité par une implication du personnel 
et du corps médical
–Conduire continuellement des actions 
d'amélioration l iées au processus de prise 
en charge des patients
–Améliorer de façon continue la qualité de 
nos activités, de manière participative
–Réaliser le meil leur rapport possible entre 
les coûts, la qualité et l 'uti l ité des 
prestations fournies

Pour l 'aider dans sa mission d'évaluation, 
la Cellule Qualité a notamment besoin de 
votre appréciation.

QUALITÉ ET SÉCURITÉ 
Votre avis nous intéresse 

Enquête e-Satis : satisfaction des 
patients hospitalisés
Il s’agit d’une enquête nationale proposée 
par la Haute Autorité de Santé (HAS).

Je veux participer, que dois-je faire ?
Donnez votre adresse mail lors de votre 
accueil administratif au Bureau des Entrées 
ou au Service des Urgences.  

Répondez au questionnaire que vous 
recevrez par mail dans les 2 à 3 semaines 
après votre hospital isation.
Le questionnaire est entièrement anonyme
Votre adresse mail ne sera communiquée à 
aucun tiers.

Vos réponses contribuent à 
l’amélioration de la qualité de votre 
prise en charge en répondant au mieux 
à vos attentes.

Les questionnaires de satisfaction 
uti l isés au sein de l ’établissement 
complètent ce disposit if d’évaluation et de 
recueil de votre satisfaction.



Comité de Lutte contre les 
Infections Nosocomiales 

(CLIN) 
Une infection nosocomiale est une 
infection qui apparaÏt plus de 48 
heures après le début de 
l ’hospitalisation et qui n ’était pas 
présente à l ’admission. 
La surveil lance et la prévention des 
infections nosocomiales au sein de 
l ’établissement s ’organisent grâce à 
une Equipe Opérationnelle en Hygiène 
qui travail le en étroite collaboration 
avec le CLIN. 
Le Programme annuel de lutte contre 
les Infections Nosocomiales peut vous 
être remis sur simple demande auprès 
du Cadre de santé du service.  

Mains lavées ou désinfectées 
= infections évitées 

L ’établissement est 
équipé de distributeurs de 
solution hydroalcoolique. 
Vous en trouverez à 

l ’entrée des chambres. Ces distributeurs 
ne sont pas réservés aux soignants et 
nous vous recommandons de les utiliser 
avant de rendre visite à vos proches ou 
voisins de chambre. 
Si vous avez contracté une infection 
nosocomiale au cours de votre 
hospitalisation, le médecin doit vous en 
informer. 

Comité de Liaison 
Alimentation - Nutrition 

(CLAN) 
Conformément à une circulaire de la 
Direction de l ’Hospitalisation et de 
l ’Organisation des Soins, le CLAN est 
une structure consultative participant 
par ses avis ou propositions à 
l ’amélioration de la prise en charge 
nutrit ionnelle des patients et de la 
qualité de la prestation restauration, y 
compris en ce qui concerne les projets 
d ’aménagement des locaux, des 
circuits et d ’équipement, dans le cas 
où ces projets peuvent avoir des 
incidences. 
Le comité est composé de différentes 
catégories professionnelles : 
médecins, diététiciennes, personnels 
soignants et personnels de 
restauration. 

Vigilances 
Les vigilances sont des composantes de 
la sécurité sanitaire. Elles ont pour 
objet d ’améliorer la sécurité 
d ’util isation des produits de santé en 
réalisant une surveil lance des effets 
indésirables et des incidents l iés à leur 
uti l isation dans le but de prévenir des 
risques. 
L ’Agence Nationale de Sécurité du 
Médicament et des produits de santé 
(A.N.S.M) évalue et contrôle au niveau 
national l ’ensemble des produits à 
finalité sanitaire. 
Le relais à l ’hôpital est assuré par des 
correspondants locaux.  

Sécurité 
Le poste central est situé au rez-de-
chaussée. Une équipe d ’agents qualif iés 
veil le 24h/24 à la sécurité et au bon 
fonctionnement des moyens de lutte 
contre l ’ incendie. 
Les personnels des services sont formés 
aux premières mesures. 
Consignes à respecter : l e s  p l a n s  
d ’évacuation sont affichés dans les 
couloirs. Vous pouvez en prendre 
connaissance. Si vous constatez un 
début d ’ incendie, donnez l ’alerte auprès 
du personnel du service et suivez ses 
conseils. 
Vidéosurveillance : p ou r  de s  r a i son s  
de sécurité, des caméras de 
vidéosurveil lance sont installées dans 
l ’établissement. 
Sécurité des biens : n e  g a rd e z  
aucun objet de valeur, n ’hésitez pas à 
signaler toute personne s ’ introduisant 
dans votre chambre « par erreur ». 
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C’est le Médecin du service qui fixera, en vous en informant, le jour de sortie.

N.B : Si vous souhaitez sortir contre l ’avis du Médecin, vous serez informé des 
risques éventuellement encourus et devrez signer un décharge de responsabilité.

Le jour de la sortie

Démarches
Vous devez passer au secrétariat du service pour les dernières formalités, si cela n ’a 
pas été fait dans le service :
• Remise des certificats et arrêt de travail
• Lettre pour votre médecin traitant
• Convocation pour une prochaine visite

Présentez-vous ensuite au Bureau des Admissions pour régulariser votre dossier 
administratif et obtenir un bulletin de situation (attestation d ’hospitalisation).
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Suivi des soins
Fiche de liaison
A votre sortie et selon vos besoins :

• Le médecin du service rédigera une ordonnance mentionnant votre 
traitement et éventuellement des soins infirmiers ou de kinésithérapie.
• Une fiche de liaison pourra vous être remise pour l ’infirmière si des soins à 
domicile vous sont prescrits.
• Votre médecin traitant recevra un compte-rendu de l ’hospitalisation et des 
informations sur votre traitement.
• Le service social (ou le cadre du service) peut vous aider à organiser votre 
retour à domicile ou en institution.

Sortie des mineurs
Les mineurs ne peuvent sortir qu ’accompagnés. Ils peuvent quitter l ’établissement 
avec leurs parents ou avec le parent qui en a la garde. Si les parents ne peuvent 
procéder eux-mêmes à la sortie, ils peuvent demander à une personne majeure de 
le faire, en lui remettant une autorisation écrite. Une pièce d ’ identité de la personne 
désignée sera exigée lors de la sortie du mineur.

Questionnaire de sortie
Avant votre départ, nous vous invitons à nous faire part de vos observations en 
complétant le questionnaire de sortie annexé à ce livret.
Ce questionnaire est important pour améliorer la qualité de nos prestations. 
Vous pouvez le remettre au sein de votre service, au Bureau des Admissions ou bien 
le renvoyer par courrier après votre sortie.

Votre sortie
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